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Monsieur le Maire
de la Ville de Genève
Palais Eynard
Case postale 3983
1211 Genève

Genève, le 20 juin 2018
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Concerne : Résolution intitulée "Liberté pour Théo, Bastien et Eleonora"

Monsieur le Maire,

Nous accusons réception de la résolution du Conseil municipal de votre commune du
17 mai 2018, relative à l'objet visé en marge, et vous informons que nous en avons pris acte.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de notre o

Sume Zuber
Directeur
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